
 

Version Décembre 2023 - Version : 3.20-1  Page 1 sur 32 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

GUIDE UTILISATEUR 

PORTAIL E-SYNERGIE 



 

Version Décembre 2023 - Version : 3.20-1  Page 2 sur 32 

 

 

 

 

Se connecter au portail E-Synergie .................................................................................. 2 

Créer une demande de subvention (DS) ......................................................................... 6 

Créer une demande de paiement (DP) ........................................................................... 21 

La fonctionnalité d’échanges ........................................................................................... 30 

 

Se connecter au portail E-Synergie 
https://synergie-europe.fr/e_synergie/portail/Hauts-de-France 

 

 

 

 

1ère Connexion – activation du compte 

Votre entité n’est pas encore utilisatrice du portail. Cliquez sur le bouton : Première 

connexion. 

 

 

 

 

https://synergie-europe.fr/e_synergie/portail/Hauts-de-France
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Renseigner : 

- Les informations concernant l’entité dont vous dépendez (partie gauche), 

- Vos informations personnelles * (partie droite). 

 

Et suivre les indications du site : Un lien vous sera envoyé et vous permettra de créer votre 

compte E-Synergie 

* ATTENTION : la 1ère personne qui s’identifie devient, par défaut, le gestionnaire 

des éventuels autres comptes utilisateurs de son entité. C’est elle qui devra habiliter 

ses collègues ou déléguer sa fonction de gestion. Ces taches sont réalisées dans la 

partie Gestion des utilisateurs. Les fonctionnalités existantes sont décrites dans 

le guide gestion des utilisateurs. 

 

A NOTER : A la première connexion, une demande d’accès aux opérations existantes 

vous concernant est automatiquement envoyée à l’administration du portail. Cet 

accès doit être accepté pour pouvoir réaliser des demandes de paiement (DP). Il est 

possible de faire des demandes de subvention (DS) dès la première connexion. 
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Connexions suivantes 

Pour se connecter au portail, vous devrez saisir votre courriel et le mot de passe 

précédemment défini dans l’étape d’activation du compte. 

Le clic sur le bouton « Déjà inscrit ? » vous renvoie vers la page d’accueil, dont le contenu 

est adapté à votre profil. 
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Mon organisation permet, à la première connexion, de paramétrer différentes informations 

sur votre organisation (Catégorie juridique, code APE, effectif, chiffre d’affaires, votre adresse, 

le représentant légal, …coordonnées bancaires). Toutes ces informations seront 

automatiquement reprises lors de votre prochaine demande de subvention. 

 

 

Mon suivi permet, de suivre vos dernières actions (demande de subvention, demande de 

paiement, échanges avec le Service instructeur). 

 

Tableau de bord permet de suivre l’état de vos demandes (subvention ou paiement). Vous 

pouvez accéder à la liste des demandes déjà effectuées par le portail en cliquant sur le chiffre. 
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Mes démarches : ce pavé permet de créer une demande de subvention ou une demande 

de paiement. 

 

 

Créer une demande de subvention (DS) 
Pour créer la demande de subvention, il faut renseigner la partie contexte de la demande de 

l’écran ci-dessous : 

 

 Le territoire correspond au choix de la Région dans laquelle va se dérouler le projet, 

 Le programme (en fonction du territoire) : en Hauts-de-France il y a 2 Programmes 

FEDER_FSE+_FTJ et la FEAMPA. 

Puis choisissez : 

 Pour le FEAMPA la codification, 

 

 

 Pour le Programme Hauts-de-France, le mode de saisie.  
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Le déroulé, de la saisie, en choisissant « Par Codification » - choisir : 

 La codification, 

 
 Le service guichet (selon la codification, le choix est affiché par défaut), 

 

 L’appel à projet (selon les codifications, SYNERGIE vous propose les AAP actifs). 

 

Ou en choisissant « Par appel à projet » - choisir ; 

 Un AaP, dans la liste (seul l’AaP actif est dans la liste), 

 

 
 La codification (limitée à la l’AaP), 

 
 Le service guichet (selon la codification, le choix est affiché par défaut), 

 

 

Après cette saisie, le contact de l’organisme de gestion et les informations sur l'autorité de 

gestion s’afficheront. 

 

Cliquez sur le bouton  en bas à droite. La fenêtre suivante de saisie s’ouvre : 

① Porteur(s) et vous pouvez alors continuer la saisie. 

 



 

Version Décembre 2023 - Version : 3.20-1  Page 8 sur 32 

 

 

ATTENTION : en cas d’erreur sur la codification de la demande, le retour sur l’écran 

principal de création n’est possible que par le bouton  

Le portail ouvre la fenêtre pop-up suivante :  

 

L’écran principal est alors accessible et modifiable. 

 

Pour enregistrer les saisies réalisées, cliquez sur le bouton  en bas à droite de 

la fenêtre. 

  

Au premier enregistrement, le portail SYNERGIE vous fournit l’identifiant de la demande : 

 

 

 

Il est possible de quitter le portail et de compléter ultérieurement les écrans 1 à 6. 

 

Il vous est aussi possible d’échanger avec le service guichet via la 

fonctionnalité d’échanges. Elle est détaillée au dernier paragraphe de 

ce guide. 

La demande de subvention (DS) est la « propriété » de l’utilisateur qui 

l’a créé. Avec l’icône, en haut à droite de l’écran, il est possible de la 

partager. 
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① Porteur(s) 

Les informations, sur le porteur principal, sont héritées du compte utilisé pour la création de 

la demande de subvention. 

Les informations suivantes sont à saisir :  

 L’appartenance à un groupe ainsi que son effectif et son chiffre d’affaires, 

 Coordonnées bancaires : le porteur doit saisir ses coordonnées bancaires, 

 Autre(s) porteur(s) concerné(s) par le projet (opération collaborative, etc.) : il est 

possible, pour les opérations collaboratives, d’ajouter les porteurs associés à la 

réalisation de l’opération. 

 

Pour passer à l’écran suivant  

A NOTER : Au moment de changer d’écran, les champs obligatoires * sont vérifiés et 

l’absence de saisie bloque le changement d’écran. A tout moment, il est possible 

d’enregistrer l’opération et/ou de modifier les données saisies dans les écrans 

précédents. 

Les champs obligatoires et manquants sont mis en évidence en rouge. 
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POUR VOUS AIDER : Vous trouverez dans tous les écrans des consignes précisant 

ce qui est attendu. 

 

② Contact(s) 

 

Par défaut, le contact affiché est celui que vous avez ajouté dans Mon Organisation (page 4 

du guide). Si ce n’est pas le cas les informations du créateur du dossier s’afficheront. Dans tous 

les cas il doit correspondre au représentant légal (Rep.) de votre entité.  

Pensez à ajouter : 

- un référent opération (Réf.) , s’il est différent, du représentant légal, 

- un référent « marché public ». 

③ Projet 
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Codification principale du projet : Elle est reprise de la saisie faite au moment de la 

création de la demande. 

Identification du projet : Il faut saisir l’intitulé et le Type Standard. 

Cette opération est-elle réalisée dans le cadre d’un partenariat Public – 

Privé ? 

Calendrier du projet : Qu’elle est la période prévisionnelle d'exécution du projet ? 

Localisation du projet : Quel est le lieu de réalisation de l’opération ? 

et  

A Noter : le permet d’accéder à une aide en ligne ciblée sur les informations 

attendues. 

 

 

Description détaillée du projet  

Moyens mis en œuvre par le porteur de projet 

Livrables attendus suite à la réalisation du projet 
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④ Plan de financement 

  

Postes de dépenses prévisionnelles  

TABLEAU DES DEPENSES 
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Sur la dépense saisie, si nécessaire cochez la 

case 

et renseignez les informations demandées concernant les marchés publics. 

 

 

 

A la validation, on obtient l’écran suivant. 

Il faut recommencer cette saisie pour chaque poste de dépenses relatives à votre opération. 

Attention : Il ne faut pas utiliser  qui se trouve dans l’écran de saisie 

du poste. Cette fonctionnalité est réservée à des cas particuliers. 

 

La TVA sur les dépenses engagées est-elle recouvrable ? 

Télécharger les pièces concernant les dépenses 
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Les ressources 

 

Saisir obligatoirement le montant UE demandé sur la ligne existante et ajouter les co-

financeurs éventuels avec le bouton  qui crée une nouvelle ligne vide 

Télécharger les pièces concernant les ressources 

Equilibre entre dépenses et ressources 

 

L’autofinancement se calcule automatiquement en fonction des dépenses et des ressources. 

Il n’est pas saisi. 

 

⑤ Indicateurs 
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⑥ Autres obligations 

Obligations liées à la commande publique du porteur principal 

 

Publicité  

 

Prise en compte des principes horizontaux de l’UE  
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Régimes d'aides d'Etat  

 

Autres dispositions réglementaires 

  

 

⑦ Pièces justificatives 

Les pièces ci-dessous sont nécessaires à l'instruction du dossier  
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Les pièces complémentaires  

 

Transmettre les pièces 

 

Attestation du bénéficiaire  
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Vous pouvez récupérer un document PDF avec toutes les données que vous avez 

renseignées ici  

 

Quand la demande est terminée et que toutes les pièces nécessaires sont attachées, il 

convient de faire  pour transmettre la demande au Service Instructeur. 
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Vous recevrez un mail de notification vous informant que la demande a bien été déposée. 

Ce mail est accompagné d’une pièce jointe reprenant tous les éléments de votre demande et 

vaut attestation de dépôt. 
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Le service instructeur sera informé dans la journée de ce dépôt par un mail automatique que 

le portail lui enverra. 

La demande n’est plus modifiable et apparait dans le Tableau de bord dans la colonne 

Envoyée puis en Instruction dès qu’elle a été intégrée dans Synergie. 

Attention : l’intégration dans Synergie se fait avec un léger différé. Si au bout de 24h 

votre dossier n’est pas en instruction, il faut alerter le service instructeur 

 

 

 

 

Après un examen sur la recevabilité de votre demande, le Service instructeur pourra : 

 Réaliser l’instruction du dossier 

 Ou renvoyer la demande pour correction 

Dans le cas d’un renvoi vous serez averti par un mail de notification. La demande apparaitra 

aussi dans la colonne A corriger et sera à nouveau modifiable. 
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Créer une demande de paiement (DP) 
 

Préalable pour la 1ère demande de paiement : il faut vérifier que vous avez accès aux 

opérations dans Mon suivi 

 

Contexte de la demande 

 

La flèche, du menu déroulant, vous permet d’accéder à la liste des opérations qui vous sont 

rattachées. Il faut choisir l’opération correspondant à votre demande de paiement. 

ATTENTION : Si l’opération n’apparait pas dans cette liste, il faut contacter le Service 

Instructeur. 

 

① Demande 

Il faut ensuite choisir le type de la demande : 
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② Informations générales 

Rappel des principaux éléments de l’opération – pas de saisie. 

③ Dépenses réalisées  

Tableau des dépenses 

Le tableau reprend les postes de dépenses conventionnées : 

 

Pour ajouter une dépense réalisée cliquez sur le bouton  . Ce dernier qui ouvre la fenêtre 

suivante et permet la saisie des informations : 

 

Plusieurs dépenses peuvent être saisies sur une même ligne de dépenses prévisionnelles.  
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Pour accéder au détail des dépenses saisies  

 

Les modifications de la saisie ou la suppression sont possibles . 

Il est possible de ne saisir qu’un état récapitulatif par poste de dépenses conventionné si 

vous présentez vos dépenses sous la forme d’un état récapitulatif des dépenses (ERDA). 

 

ATTENTION : Si des dépenses ne peuvent pas être rattachées aux postes 

conventionnés, contactez le service instructeur : un avenant peut être nécessaire. 

 

Les pièces justificatives peuvent être classées par dossiers en les zippant, et à minima par 

postes de dépenses. Il faut aussi nommer vos pièces justificatives avec leur référence (ex : 

facture_n°XXXdeYYY). 

Il est aussi possible d’exporter les données saisies ainsi que d’importer des données (au 

format défini)  ces fonctionnalités peuvent être utiles en cas de nombre important de 

dépenses. 

Facultatif : export /import de dépenses (en remplacement de la saisie) 

1ère étape : saisir une dépense puis Exporter  un fichier CSV est récupéré 

Il se présente de la façon suivante : 

Identif
iant 

Emette
ur 

Référe
nce 

Date 
émissi
on 

Date 
d'acquittem
ent(ou 
première 
date 
d'acquittem
ent) 

Dernière 
date 
d'acquitt
ement 

Type 
dépe
nse 

Descr
iptif 

Monta
nt 
pièce 
compt
able 

Mont
ant 
non 
prése
nté 

Comme
ntaire 

No
m 
du 
fich
ier 
en 
PJ 

[1] prestat
aire 

ref 
1254 

04/04/
2019 

19/04/2019 
 

UNI 
 

20000
0 

  
fichi
er 1 

[1] Amien
s 
servic
es 

etat 
recap 
2 

04/04/
2019 

03/04/2019 19/04/201
9 

REC 
 

10000 
  

fichi
er 2 

 

 La colonne identifiant fait référence aux postes de dépenses de du tableau : c’est la 

référence externe indispensable pour lier vos dépenses réalisées à celles de votre 

opération. 
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 La colonne Type dépense peut prendre deux valeurs : UNI pour les dépenses 

unitaires (facture, ...) et REC pour justificatifs de type état récapitulatif  Attention 

dans le cas d’une dépenses REC, la dernière date d’acquittement est obligatoire 

Toutes les colonnes sont à compléter sauf Descriptif, Montant non présenté et 

Commentaire qui sont facultatives 

 

 

2ème étape : Mettre vos dépenses sous le même format en y ajoutant l’identifiant ([1], [2], etc…) 

en lien avec le tableau des dépenses. Compléter aussi pour chaque ligne, le type de dépense 

et le nom du fichier contenant le justificatif scanné. 

3ème étape : Importer le fichier CSV ainsi complété. 

  

Attention, l’import écrase toutes les saisies précédentes. 

4ème étape : vérifier que les données sont bien toutes importées à la ligne de dépense qui lui 

correspond 

Si le fichier n’est pas conforme, les problèmes rencontrés à chaque ligne sont précisés pour 

vous aider à corriger le fichier.
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④ Ressources obtenues 

Le tableau reprend les ressources conventionnées : 

 

Pour ajouter le versement d’un cofinanceur (autre que l’union européenne) cliquez sur le 

bouton  qui ouvre la fenêtre permettant la saisie des informations. 

 

ATTENTION : Si des ressources non conventionnées ont été apportées à l’opération, 

contactez le service instructeur : un avenant est peut-être nécessaire. 
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⑤ Indicateurs 

Les indicateurs permettant de mesurer l’opération s’affichent sur cette partie. Ils permettent 

d’évaluer l’opération au fil de sa réalisation.  

Pour saisir une valeur, cliquer sur .  

 

Une nouvelle fenêtre s’affichera : 
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⑥ Bilan d’exécution 

Il est nécessaire de compléter et argumenter le bilan d’exécution dans le portail SYNERGIE. 
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⑦ Pièces justificatives 
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La procédure est ensuite la même que pour la demande de subvention 
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La fonctionnalité d’échanges 

 

 

Elle apparait en haut au milieu de l’écran dans une demande (DS ou DP). 

 

En l’activant, la fenêtre suivante s’ouvre : 
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En activant « nouvelle contribution », il est possible de saisir un message et d’ajouter des 

pièces. 

En validant la demande, la fenêtre suivante confirme l’envoi du message. 

 

Et un message est envoyé au Service Instructeur. 

Vous serez notifié de la réponse par un mail du portail et vous pourrez accéder au détail du 

message dans Mon suivi. 
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Et en cliquant sur ce nouveau commentaire on obtient l’écran détail suivant : 

 

 
 


